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ARTICLE 8

À l’alinéa 8, après le mot :

« économique », 

insérer les mots :

« et culturelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La diplomatie culturelle de la France constitue un levier puissant d’influence. Il est important que la 
société par action simplifiée « Expertise France » créée par cet article dans le groupe Agence 
française de développement (AFD) puisse actionner ce levier auprès de nos partenaire en lien avec 
le réseau des services de coopération et d’action culturelle (SCAC) de nos ambassades.


